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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MINGAN 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE SEPT-RIVIÈRES 

 
 
PROCÈS-VERBAL de la session spéciale budget MRC du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté de Sept-Rivières, tenue le vingt cinquième jour de 
novembre de l'an deux mille quinze à seize heures trente (25-11-2015 à 16 h 30) 
au 106 rue Napoléon, bureau 400 à Sept-Îles, salle du Conseil de la MRC de 
Sept-Rivières 
 
PRÉSENTS les conseillers de comté : 
 
Madame Violaine Doyle, préfet et mairesse de la ville de Port-Cartier 
Monsieur Gilles Fournier, conseiller, ville de Port-Cartier 
Monsieur Réjean Porlier, préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles 
Monsieur Denis Miousse, conseiller, ville de Sept-Îles 
Monsieur Jean Masse, conseiller, ville de Sept-Îles 
 

 
 
 

 
 
 

 
Ouverture de la session 

 

La préfet, madame Violaine Doyle, constate qu’il y a quorum et procède à l’ouverture 

de la session spéciale adoption budget MRC à 16 h 30. 

 
 
2015-11-165 
 

 

Adoption de l’ordre du jour de la session spéciale adoption budget MRC du 

mercredi 25 novembre 2015 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Denis Miousse, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte l’ordre du jour de la session 

spéciale adoption budget MRC du mercredi 25 novembre 2015 tel que présenté et 

en laissant l’item « Affaires nouvelles » ouvert." 

 
 
2015-11-166 
 

 

Adoption du procès-verbal de la session régulière du 20 octobre 2015 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles monsieur 

Réjean Porlier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte le procès-verbal de la session 

régulière du 20 octobre 2015 tel que présenté." 

 
 
 
 

 
Correspondance 

 

Nouvelle tarification applicable aux baux à des fins de villégiature et aux baux à des 

fins d'implantation de l'équipement de télécommunication sur les terres du domaine 

de l'État 
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2015-11-167 
 

Élection à la préfecture 

 

Conformément à l’article 201.26 de la Loi sur l’organisation territoriale, la MRC de 

Sept-Rivières doit élire un préfet parmi les maires qui sont membres du conseil; 

 

Chaque membre remplit autant de bulletins de vote qu’il a de voix selon ce que 

prévoit l’article 202 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 

Monsieur Alain Lapierre, directeur général et secrétaire-trésorier, agit à titre de 

président d’élection selon la Loi. 

 

Mise en candidature préfet 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Denis Miousse,  

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières procèdent à l’ouverture de la période 

de mise en candidature. 

 

 Violaine Doyle propose la candidature de Réjean Porlier au poste de préfet. 

 

Aucune autre candidature n’a été déposée pour le poste de préfet. 

 

Considérant que Réjean Porlier accepte le poste de préfet; 

 

Monsieur Alain Lapierre déclare officiellement élu Réjean Porlier préfet de la MRC 

de Sept-Rivières pour un mandat se terminant en novembre 2017. 

 

Mise en candidature préfet suppléant 

 

Considérant que seuls les maires peuvent être élus préfet et préfet suppléant; 

 

Considérant que la MRC de Sept-Rivières est composée de seulement deux villes; 

 

Monsieur Alain Lapierre déclare officiellement Violaine Doyle élu au poste de préfet 

suppléant pour un mandat se terminant en novembre 2017." 

 
 
2015-11-168 
 

 
Adoption des prévisions budgétaires « 2016 » pour la MRC de Sept-Rivières 

 

 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières doit adopter ses prévisions 

budgétaires pour l’année 2016, comme toutes les MRC du Québec, à sa session 

régulière de novembre; 

 

ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales demande aux MRC de 

transmettre des prévisions budgétaires de façon non consolidée en ce qui a trait aux 

dépenses de fonctionnement et d’investissement; 

 

ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières transmettra ses prévisions budgétaires au 

ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire selon les délais 

prescrits par la Loi. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
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"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte les prévisions budgétaires 2016 

pour la MRC de Sept-Rivières pour un montant total de 3 359 290 $." 

(Voir annexe « A ») 

 

Revenus 2016 

Municipalités membres                                                                  821 283 $ 

Services rendus et intérêts                                                         1 211 056 $ 

Transferts et subventions gouvernementales                             1 286 951 $ 

Total revenus de fonctionnement                                           3 319 290 $ 

 

Charges 2016 

Administration générale                                                                 495 321 $ 

Sécurité publique                                                                             10 100 $ 

Transport                                                                                       411 750 $ 

Hygiène du milieu                                                                          214 575 $ 

Aménagement, urbanisme et développement économique       1 753 223 $ 

Loisirs et culture                                                                            432 321 $ 

Financement                                                                                     2 000 $ 

Amortissement                                                                                40 000 $ 

Total activités financières de fonctionnement                      3 359 290 $ 

 

Excédent (déficit) avant conciliation 40 000 $ 

 

Conciliation fins fiscales 

Amortissement                                                                                40 000 $ 

Total conciliation fins fiscales                                                     40 000 $ 

 
 
2015-11-169 
 

 

Approbation de la liste des comptes à payer et autorisation de paiement de la 

MRC de Sept-Rivières au 19 novembre 2015 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean Masse,  

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières approuve la liste des comptes à payer 

de la MRC de Sept-Rivières au 19 novembre 2015, de 201 331.46 $." 

(Voir annexe « B ») 

 

Je soussigné Alain Lapierre, secrétaire trésorier de la MRC de Sept-Rivières, certifie 

que la MRC de Sept-Rivières dispose de crédits suffisant pour les fins auxquelles 

ces dépenses sont projetées. 

 

 

 

 

__________________________ 

Alain Lapierre, secrétaire trésorier 

 
 
2015-11-170 
 

 

Approbation de la liste des comptes à payer et autorisation de paiement du 

TNO Lac-Walker au 19 novembre 2015 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Denis Miousse,  

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
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"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières approuve la liste des comptes à payer 

de la municipalité TNO Lac-Walker au 19 novembre 2015, de 47 438.76 $." 

(Voir annexe « C ») 

 

Je soussigné Alain Lapierre, secrétaire trésorier de la MRC de Sept-Rivières, certifie 

que la municipalité TNO Lac-Walker dispose de crédits suffisants pour les fins 

auxquelles ces dépenses sont projetées. 

 

 

 

 

__________________________ 

Alain Lapierre, secrétaire trésorier 

 
 
2015-11-171 
 

 

Adoption du calendrier des séances publiques du conseil de la MRC de 

Sept-Rivières pour l’année 2016 

 

 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières doit établir, avant le début de 

chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires en fixant le jour et l’heure 

du début de chacune de ces séances, en vertu des articles 148 et les suivants du 

Code municipal du Québec; 

 

ATTENDU QUE le calendrier des séances publiques de la MRC de Sept-Rivières doit 

également comporter une séance spéciale pour l’adoption des prévisions budgétaires 

de la municipalité locale du TNO Lac-Walker. 

 

 

IL EST PROPOSÉ par le préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles monsieur 

Réjean Porlier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte le calendrier des séances 

publiques du Conseil de la MRC de Sept-Rivières pour l’année 2016, tel que joint en 

annexe; 

 

QU’un avis public exposant le contenu du calendrier des séances publiques du Conseil 

de la MRC de Sept-Rivières pour l’année 2016 soit donné; 

 

QUE toute séance ordinaire dont le jour ou l’heure de début n’est pas celui que prévoit 

le calendrier fasse l’objet d’un avis public." 

 
 
2015-11-172 
 

 

Autorisation de signature d’une entente Gestion du FIER Côte-Nord 

 

ATTENDU QUE la dissolution prévue du CLD de Sept-Rivières en décembre 2015; 

 

ATTENDU QUE le FIER Côte-Nord désire confier le mandat de coordination de ses 

activités administratives à la MRC de Sept-Rivières. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

“QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières mandate monsieur Alain Lapierre, 

directeur général à signer l'entente à intervenir avec le FIER Côte-Nord concernant 

la gestion administrative de celle-ci.“ 
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2015-11-173 
 

 
Autorisation de signature d’une entente avec les corporations de 

développement économique de Port-Cartier et de Sept-Îles 

 

ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières a conclu une entente avec le ministre des 

Affaires Municipales et de l’Occupation du Territoire en juillet dernier concernant un 

Fonds de développement des territoires; 

 

ATTENDU QU’une partie de ses responsabilités en matière de développement local 

est confiée aux corporations de développement économiques des municipalités de 

Port-Cartier et de Sept-Îles. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean Masse 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

“QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise le préfet à signer les ententes 

à intervenir avec les corporations de développement économique de Port-Cartier 

(CDE) et de Sept-Îles (DESI).“ 

 
 
2015-11-174 
 

 
Adoption de la politique d'investissement commune FLI/FLS 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Denis Miousse  

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

“QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte la politique d'investissement 

commune FLI/FLS telle que présentée; 

 

QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise monsieur Alain Lapierre, 

directeur général, à signer la convention à intervenir avec le Fonds locaux de 

solidarité FTQ.“ 

 
 
2015-11-175 
 

 
Autoriser la signature des comptes bancaires de la MRC de Sept-Rivières 

 

ATTENDU L’adoption par l’assemblée nationale, le 20 avril 2015, du projet de loi no 
28; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 284 de la Loi, l’ensemble des droits, obligations, 
actifs et passifs du fonds local d’investissement (FLI) et du fonds locaux de solidarité 
FTQ (FLS) sont réputés transférés à la MRC depuis le 21 avril 2015; 
 
ATTENDU QUE le nouveau paragraphe 126.4 de la Loi sur les compétences 
municipales permet tout de même à une MRC de déléguer l’administration de ses 
activités de développement économique à un organisme à but non lucratif constitué 
à cette fin; 
 
ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières a signé une entente avec le Centre local 
de développement de la MRC de Sept-Rivières (CLD), afin de lui déléguer sa 
compétence en matière de développement  local sur son territoire; 
 
ATTENDU QUE l’entente est en vigueur jusqu'à la dissolution de la structure actuelle 
du CLD; 
 
ATTENDU QUE le CLD sera dissous au plus tard le 31 décembre 2015. 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier 
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ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
“QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise le directeur général de la MRC, 
monsieur Alain Lapierre et le gestionnaire du CLD, monsieur Luc Morency à 
procéder à la fermeture ou au transfert à la MRC de Sept-Rivières des comptes 
appartenant au CLD suivant : 

 815-20378-50359 

 815-20378-50360 

 815-20378-50361 

 815-20378-50362 

 815-92135-10172 
 
QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise les personnes suivantes à être 
signataires de tous les nouveaux comptes bancaires créés chez Desjardins, soit : 
 

 Monsieur Réjean Porlier, préfet 

 Madame Violaine Doyle, préfet suppléant 

 Monsieur Alain Lapierre, directeur général et secrétaire-trésorier 

 Madame Renée Haince, adjointe aux finances 
 

 
2015-11-176 
 

 
Autorisation de signature d’une convention de répartition de biens et 

règlement de dettes avec le Centre local de développement de la MRC de Sept-

Rivières (CLD) 

 

ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières a signifié son intention par la résolution 

2014-11-171 de ne pas renouveler son entente en matière de développement local 

avec le CLD; 

 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 284 de la Loi, l’ensemble des droits, obligations, 

actifs et passifs du fonds local d’investissement (FLI) et du fonds locaux de solidarité 

FTQ (FLS) sont réputés transférés à la MRC depuis le 21 avril 2015; 

 

ATTENDU QUE le nouveau paragraphe 126.4 de la Loi sur les compétences 

municipales permet tout de même à une MRC de déléguer l’administration de ses 

activités de développement économique à un organisme à but non lucratif constitué 

à cette fin; 

 

ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières a signé une entente avec le Centre local 

de développement de la MRC de Sept-Rivières (CLD), afin de lui déléguer sa 

compétence en matière de développement  local sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE l’entente est en vigueur jusqu'à la dissolution de la structure actuelle 

du CLD; 

 

ATTENDU QUE le CLD sera dissous au plus tard le 31 décembre 2015; 

 

ATTENDU la convention de répartition de biens et règlements de dettes déposées 

par le CLD. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

“QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise le préfet de la MRC de Sept-

Rivières, monsieur Réjean Porlier à signer la convention de répartition de biens et 

règlements de dettes à intervenir avec le CLD de Sept-Rivières.“ 
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2015-11-177 
 

Transfert d'entente du CLD et Groupecho 

 

ATTENDU QUE le CLD de Sept-Rivières cessera ses activités au 

31 décembre 2015; 

 

ATTENDU QUE l'entente de prestation de services conclue en mars 2015 avec le 

CLD, prévoyait la possibilité de transfert de l'entente à la MRC. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles monsieur 

Réjean Porlier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

“QUE le conseil de la MRC autorise monsieur Alain Lapierre à procéder au transfert 

de l'entente signée avec le Groupecho.“ 

 
 
2015-11-178 
 

 
Octroi d'un contrat de service - Archives déchiquetage 

 

ATTENDU QUE la MRC peut procéder au déchiquetage de certains documents 

conformément à son calendrier de conservation; 

 

ATTENDU L'offre de service reçu de la firme Numerik solutions d'affaires en date du 

14 octobre 2015. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean Masse, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

“QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières octroi le contrat de service de 

déchiquetage avec conteneurs verrouillés à l'entreprise Numérik solutions d'affaires 

au tarif de cueillette et de destruction proposé dans l'offre de service daté du 

14 octobre 2015; 

 

QUE monsieur Alain Lapierre, directeur général ainsi que monsieur Éric Langlois, 

archiviste soient autorisé à signer l'offre de service de Numerik solutions d’affaires.“ 

 
 
2015-11-179 
 

 
Adoption des projets retenus dans le cadre du Fonds de développement des 

territoires – Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les 

milieux de vie – Appel de propositions du 31 octobre 2015 

 

ATTENDU QUE le 5 novembre 2014, un Pacte fiscal transitoire est signé entre le 

gouvernement du Québec et les représentants municipaux, annonçant la mise en 

place d’une nouvelle gouvernance régionale, au cœur de laquelle se trouve la MRC; 

 

ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 

l’Occupation du territoire (MAMOT) conclus une entente avec la MRC de 

Sept-Rivières dans son exercice et ses responsabilités pour prendre toute mesure 

afin de favoriser le développement local et régional sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE Les MRC ont maintenant pleine compétence en matière de 

développement local et régional sur leur territoire; 

 

ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières a mis en place en septembre 2015 dans 

le cadre du Fonds de développement des territoires, une Politique de soutien aux 

projets structurants pour améliorer les milieux de vie pour l’année 2015-2016; 
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ATTENDU QUE le Conseil de la MRC maintient son comité de recommandations 

ayant le mandat d’analyser les projets reçus pour l'année 2015-2016; 

 

CONSIDÉRANT les recommandations du comité d’analyse concernant les projets. 

 

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Denis Miousse, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte les projets retenus dans le cadre 

de la Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie 

telle que présentée en annexe; 

 

QUE le préfet et le directeur général soient autorisés à signer tous les documents s’y 

rapportant." 

(Voir annexe « D ») 

 
 
2015-11-180 
 

 
Érosion des berges : Demande de dépôt de nouvelles cartes ainsi que d’un 
nouveau cadre normatif pour le territoire de la MRC de Sept-Rivières 
 
ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières adoptait le 21 mars 2005 le « Règlement de 
contrôle intérimaire numéro 02-2005 relatif aux zones de risque d’érosion littorale en 
bordure du fleuve Saint-Laurent et de l’estuaire de certaines rivières du territoire de la 
MRC de Sept-Rivières »; 
 
ATTENDU QUE ce règlement a fait l’objet d’une dizaine d’amendements depuis son 
adoption; 
 
ATTENDU QUE le Gouvernement du Québec n’a jamais déposé officiellement de 
cadre normatif sur les zones exposées à l’érosion côtière et aux glissements de terrain 
comprenant les cartes des zones à risque pour le territoire de la MRC de Sept-Rivières 
au même titre que d’autres MRC au Québec et sur la Côte-Nord; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire  pour le Gouvernement du Québec de déposer un 
cadre normatif et les cartes des zones à risque à jour pour le territoire de la MRC de 
Sept-Rivières; 
 
ATTENDU QUE ce dépôt doit être accompagné des orientations gouvernementales 
en aménagement du territoire relativement aux risques d’érosion des berges et de 
glissements de terrain. 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles monsieur 
Réjean Porlier, 
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
“QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières demande au Gouvernement du 
Québec de déposer officiellement un cadre normatif et les cartes à jour accompagnés 
des orientations d’aménagement du territoire concernant les risques d’érosion des 
berges et de glissement de terrain pour le territoire de la MRC de Sept-Rivières; 
 
QUE copie de cette résolution soit transmise au ministre de la Sécurité publique et au 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.“ 
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2015-11-181 
 

Autorisation de signature d’une entente Ville de Sept-Îles et Innu Takuaikan 

mak Mani-utenan 

 

ATTENDU QUE le protocole d'entente concernant la fourniture de services pour la 

cueillette et le transport des matières résiduelles et recyclables de la MRC pour le 

secteur exclusif du Lac Daigle situé dans le TNO Lac Walker est à échéance; 

 

ATTENDU QUE la MRC peut conclure avec un conseil de bande une entente que la 

loi lui permet de conclure avec une autre municipalité; 

 

ATTENDU QUE les parties ont déjà conclu des ententes intermunicipales 

successives concernant la fourniture du service de cueillette et de transport des dites 

matières, soit au lieu d’enfouissement technique ou au centre de transfert, selon leur 

nature; 

 

ATTENDU QUE la ville de Sept-Îles, le conseil de bande et la MRC souhaitent 

renouveler une entente intermunicipale; 

 

ATTENDU QUE la présente entente doit prendre en considération la mise en place 

d’une collecte sélective des matières organiques (bacs bruns), ce qui influencera le 

nombre de collectes et le service offert. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

“QUE le conseil de la MRC autorise le préfet et le directeur général de la MRC à 

signer l'entente à intervenir avec la ville de Sept-Îles et Innu Takuaikan Uashat mak 

Mani-utenam concernant la cueillette et au transport des matières résiduelles, 

recyclables et autres.“ 

 
 
2015-11-182 
 

 
Adoption de la politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les 

milieux de vie 

 

ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières à adopté  par la résolution 2015-10-154 

sa politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie; 

 

ATTENDU QUE des modifications pour 2016 ont été apportées et qu'il est 

nécessaire de la remplacer. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean Masse, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

“QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte la nouvelle politique de soutien 

aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie; 

 

QUE la politique soit transmise au ministère des Affaires municipales et de 

l'occupation du Territoire; 

 

QUE la MRC de Sept-Rivières dépose celle-ci sur son site internet.“ 
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2015-11-183 
 

Conformité au schéma d’aménagement concernant le règlement no 2015-329 

amendant le règlement no 2007-102 « Plan d’urbanisme » de la ville de Sept-Îles 

 

ATTENDU QUE le Conseil de la ville de Sept-Îles désire amender son règlement No 

2007-102 « Plan d’urbanisme »; 

 

ATTENDU QUE le règlement no 2015-329 amendant le règlement No 2007-102 

« Plan d’urbanisme » a été adopté conformément à la Loi par le Conseil de la ville 

de Sept-Îles; 

 

ATTENDU QUE selon les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

(109.6 et suivants) le conseil d'une MRC doit attester de la conformité d'une 

modification au règlement de construction face aux objectifs du schéma 

d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire. 

 

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières est d'avis que le règlement no 2015-329 

de la ville de Sept-Îles est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 

MRC de Sept-Rivières et aux dispositions du document complémentaire; 

 

QUE soit annexée à la présente résolution l’analyse de la conformité au schéma 

d’aménagement de la MRC de Sept-Rivières concernant ledit règlement." 

 
 
2015-11-184 
 

 
Conformité au schéma d’aménagement concernant le règlement no 2015-330 

amendant le règlement de zonage no 2007-103 de la ville de Sept-Îles 

 

ATTENDU QUE le Conseil de la ville de Sept-Îles désire amender son règlement de 

zonage no 2007-103; 

 

ATTENDU QUE le règlement no 2015-330 amendant le règlement de zonage 

no 2007-103 a été adopté conformément à la Loi par le Conseil de la ville de 

Sept-Îles; 

 

ATTENDU QUE selon les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

(137.2 et suivants) le conseil d'une MRC doit attester de la conformité d'une 

modification au règlement de construction face aux objectifs du schéma 

d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire. 

 

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières est d'avis que le règlement no 2015-330 

de la ville de Sept-Îles est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 

MRC de Sept-Rivières et aux dispositions du document complémentaire; 

 

QUE soit annexée à la présente résolution l’analyse de la conformité au schéma 

d’aménagement de la MRC de Sept-Rivières concernant ledit règlement." 

2015-11-185 
 

Conformité au schéma d’aménagement concernant le règlement no 2015-331 

amendant le règlement no 2007-102 « Plan d’urbanisme » de la ville de Sept-Îles 
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ATTENDU QUE le Conseil de la ville de Sept-Îles désire amender son règlement No 

2007-102 « Plan d’urbanisme »; 

 

ATTENDU QUE le règlement no 2015-331 amendant le règlement No 2007-102 

« Plan d’urbanisme » a été adopté conformément à la Loi par le Conseil de la ville 

de Sept-Îles; 

 

ATTENDU QUE selon les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

(109.6 et suivants) le conseil d'une MRC doit attester de la conformité d'une 

modification au règlement de construction face aux objectifs du schéma 

d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire. 

 

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières est d'avis que le règlement no 2015-331 

de la ville de Sept-Îles est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 

MRC de Sept-Rivières et aux dispositions du document complémentaire; 

 

QUE soit annexée à la présente résolution l’analyse de la conformité au schéma 

d’aménagement de la MRC de Sept-Rivières concernant ledit règlement." 

 
 
2015-11-186 
 

 
Conformité au schéma d’aménagement concernant le règlement no 2015-332 

amendant le règlement de zonage no 2007-103 de la ville de Sept-Îles 

 

ATTENDU QUE le Conseil de la ville de Sept-Îles désire amender son règlement de 

zonage no 2007-103; 

 

ATTENDU QUE le règlement no 2015-332 amendant le règlement de zonage 

no 2007-103 a été adopté conformément à la Loi par le Conseil de la ville de 

Sept-Îles; 

 

ATTENDU QUE selon les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

(137.2 et suivants) le conseil d'une MRC doit attester de la conformité d'une 

modification au règlement de construction face aux objectifs du schéma 

d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire. 

 

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières est d'avis que le règlement no 2015-332 

de la ville de Sept-Îles est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 

MRC de Sept-Rivières et aux dispositions du document complémentaire; 

 

QUE soit annexée à la présente résolution l’analyse de la conformité au schéma 

d’aménagement de la MRC de Sept-Rivières concernant ledit règlement." 

 
2015-11-187 
 

 
Conformité au schéma d’aménagement concernant le règlement no 2015-237 

amendant le règlement de construction no 2008-132 de la ville de Port-Cartier 

 

ATTENDU QUE le Conseil de la ville de Port-Cartier désire amender son règlement 

de construction no 2008-132; 
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ATTENDU QUE le règlement no 2015-237 amendant le règlement de construction no 

2008-132 a été adopté conformément à la Loi par le Conseil de la ville de 

Port-Cartier; 

 

ATTENDU QUE selon les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

(137.2 et suivants) le conseil d'une MRC doit attester de la conformité d'une 

modification au règlement de construction face aux objectifs du schéma 

d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire. 

 

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean Masse, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières est d'avis que le règlement no 2015-237 

de la ville de Port-Cartier est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de 

la MRC de Sept-Rivières et aux dispositions du document complémentaire; 

 

QUE soit annexée à la présente résolution l’analyse de la conformité au schéma 

d’aménagement de la MRC de Sept-Rivières concernant ledit règlement." 

 
 
2015-11-188 
 

 
Offre de service pour l'analyse de l'eau potable et entretien système du centre 

communautaire Jean-Luc Lefrançois au Lac Daigle 

 

ATTENDU QU’en vertu du Règlement sur la qualité de l'eau potable, il est nécessaire 

de procéder à des analyses bactériologiques et physico-chimiques du système de 

filtration en place au centre communautaire; 

 

ATTENDU QU'il est nécessaire de détenir les certificats du MDDELCC pour tous les 

domaines des analyses. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Denis Miousse, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

“QUE le directeur général soit autorisé à signer le protocole à intervenir avec la firme 

Environex afin de procéder aux analyses pour l'année 2016 du centre 

communautaire Jean-Luc Lefrançois au Lac Daigle.“ 

 
 
2015-11-189 
 

 
Autorisation de signature d'une entente avec l'association communautaire du 

Lac Daigle 

 

ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières est propriétaire du bâtiment "centre 

communautaire Jean-Luc Lefrançois"; 

 

ATTENDU QUE l'association communautaire du Lac Daigle est un organisme à but 

non lucratif. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
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“QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise le préfet monsieur Réjean 

Porlier et le directeur général monsieur Alain Lapierre à signer le protocole d'entente 

à intervenir avec l’association communautaire du Lac Daigle concernant l'exploitation 

du centre communautaire Jean-Luc Lefrançois; 

 

QUE le conseil de la MRC autorise le directeur général monsieur Alain Lapierre à 

signer la demande de permis de réunion déposée par l’association communautaire 

du Lac Daigle à la régie des alcools, des courses et des jeux; 

 

QUE le conseil de la MRC accorde une contribution pour 2016, de mille trois cents 

dollars (1 300 $) à l’association communautaire du Lac Daigle afin de leur permettre 

d’assumer certains frais reliés à l’exploitation du centre communautaire.“ 

 
 
2015-11-190 
 

 

Levée de la session 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean Masse, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU :  

 

 

"QUE la session spéciale adoption budget MRC du 25 novembre 2015 soit levée à 

16 h 47." 

 
  
 
 
 
_______________________ _______________________ 
Violaine Doyle Alain Lapierre  
Préfet Directeur général et secrétaire trésorier 
 
 
 
 
En signant le présent procès-verbal, je reconnais avoir signé toutes les résolutions 

conformément aux obligations prévues au 2e alinéa de l’article 142 du Code 

municipal du Québec. 

 

 

 

 _____________________  

Violaine Doyle 

Préfet 
 



ANNEXE A 

















































ANNEXE B 



1. PLACEMENTS NORD-CÔTIERS

    Réf. : -Loyer pour le mois de novembre 2015 …………………………………………………... 7 126.77 $

2. GILLES FOURNIER

    Réf. : -Déplacement pour session du 20 octobre 2015………………...………………………… 65.80 $

3. CAROLE CHEVARIE

    Réf. : -Déplacement pour session du 20 octobre 2015………………...………………………… 65.80 $

    Réf. : -Frais de voyage pour Congrès FQM, Québec, septembre 2015………………...…………………………1 515.02 $

4. VIOLAINE DOYLE

      Réf. : -Frais de déplacement et repas pour le 20 octobre 2015........................………………………………90.80 $

5. ALAIN LAPIERRE

    Réf. : -Frais de déplacements et autres pour octobre 2015........................………………………………100.58 $

    Réf. : -Frais de voyage , Baie-Comeau, 13 novembre 2015 (PADF)………………...…………………………319.00 $

6. RENÉE HAINCE

    Réf. : -Frais de déplacements pour octobre 2015........................……………………………… 18.00 $

7. CAROLINE CLOUTIER

    Réf. : -Frais de déplacements et autres pour octobre 2015........................………………………………95.80 $

8. HERVÉ DERAPS

    Réf. : -Frais de repas pour les 20-21-22 octobre 2015, et 4 novembre 2015........................………………………………163.00 $

9. JEAN-FRANÇOIS VIGNEAULT

     Réf. : -Frais de repas pour les 3 et  4 novembre 2015........................………………………………50.00 $

10. CHANTAL BOUCHARD

    Réf. : -Frais de déplacements et autres pour octobre 2015........................………………………………45.00 $

11. PHILIPPE GAGNON

      Réf. : -Frais de repas, 13 novembre 2015, Baie-Comeau (PADF)........................………………………………43.00 $

12. RECEVEUR GÉNÉRAL

      Réf. : -Cotisations pour octobre 2015………………………………………………………… 9 203.90 $

13. MINISTRE DU REVENU

      Réf. : -Cotisations pour octobre 2015……………………………………………………...... 20 407.68 $

      Réf. : -TPS et TVQ à payer au 30 septembre 2015……………………………………………………......2 194.18 $

14. CARRA

      Réf. : -Cotisations pour octobre 2015………………………………………………….…….. 271.36 $

15. AON HEWITT

      Réf. : -Cotisations au fonds de pension pour octobre 2015……………………………………..9 042.08 $

16. PME+

      Réf. : -Assurance-collective pour novembre 2015 (Industrielle Alliance)…..……………………………...….……..4 597.93 $

17. SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DES INFRASTRUCTURES

      Réf. : Loyer BANQ pour le mois de octobre 2015…………………………………………….. 3 125.13 $

      Réf. : Ajustement Loyers 5 mois…………………………………………………...….. 46.69 $

18. COGECO
      Réf. :-Frais pour décembre 2015...…………………………………………………………….. 52.88 $

19. TELUS
      Réf. : -Frais entretien système Norstar pour décembre 2015……………………………………………….……….32.25 $
      Réf. : -Frais service novembre, appels inter. octobre 2015……………………………………………….……….385.13 $

LISTE DES COMPTES À PAYER

MRC DE SEPT-RIVIÈRES AU 19 NOVEMBRE 2015

2015-11-19



20. TELUS MOBILITÉ
      Réf. : -Frais cellulaires pour octobre 2015……………………………………………….………. 302.51 $

21. VISA DESJARDINS
      Réf. : -Provigo; achats divers bureau………..…………………………….…………..... 123.20 $
      Réf. : -Postes Canada; enveloppe rapport au MERN………..…………………………….………….....12.12 $
      Réf. : -Canadian Tire; cafetière pour le bureau………..…………………………….………….....206.94 $
      Réf. : -Bureau en gros; tablette électronique et autres, direction générale………..…………………………….………….....1 713.07 $
      Réf. : -Lajoie Réfrigération; verres pour le bureau………..…………………………….………….....228.27 $

22. BANQUE NATIONALE
      Réf. : -Frais pour perception de comptes, octobre 2015……………………………………….... 25.00 $

23. PÉTROLES IRVING
      Réf. : -Essence camion octobre 2015..…………..……..………………..………………... 119.43 $

24. NUMÉRIK SOLUTIONS D'AFFAIRES

      Réf. : -Copies facturables, imprimante Kyocera au 27 octobre 2015..…………………..… 8.26 $

      Réf. : -Copies facturables, imprimante réseau au 2 novembre 2015..…………………..… 219.18 $

      Réf. : -Copies facturables, imprimante Renée au 17 novembre 2015..…………………..… 20.59 $

      Réf. : -Copies facturables, imprimante Écopatrouille au 1 novembre 2015..…………………..…82.69 $

25. SERVICE DE CARTES DESJARDINS
      Réf. : -Frais marchands pour octobre 2015…………………………………….………..... 450.14 $

26. PROMOTEK
      Réf. : -Rapports août et septembre 2015…...…………..……..………………..……………………...…1 144.30 $

27. PG SOLUTIONS
      Réf. : -Séminaire AccèsCité-Finances, Renée Haince……...…………..……..………………..…………………454.15 $

28. MAP DESIGN
      Réf. : -PGMR, Graphisme………....…………..……..………………..………………… 850.82 $

29. VILLE DE SEPT-ÎLES
      Réf. : -Remboursement contribution apprentis-écopatrouilleurs 2015...………………………………………….…5 256.00 $

30. CLD DE LA MRC DE SEPT-RIVIÈRES
      Réf. : -Contribution de source gouvernementale pour 2015...………………………………………….…194 932.00 $
      Réf. : -Engagement CLD...………………………………………………………..….… -84 268.00 $

 
31. JEANNOT LANGFORD
      Réf. : -Honoraires professionnels programmes SHQ……………......……………………………………...…4 770.56 $

32. SERVICES FINANCIERS DE LAGE LANDEN
      Réf. : -Location trimestrielle système de publipostage...………………………………………..…465.65 $

33. RESSOURCE DE RÉINSERTION LE PHARE
      Réf. : -Deuxième versement, PNR-3-2015-13………..……....…………………………………….……...…4 812.00 $

34. BELL MOBILITY
      Réf. : -Frais cellulaires écopatrouille………..……....…………………………………….……...… 30.64 $

35. MUNICIPALITÉ TNO LAC-WALKER
      Réf. : -Remboursement TVQ au 30 juin 2015………..……....…………………………………….……...…4 788.45 $

36. FP TELESET
      Réf. : -Achats de timbres postes……...…………..……..………………..………………… 1 724.63 $

37. RADIO CKCN
      Réf. : -Écocapsules octobre 2015……...…………..……..………………..………………… 1 163.55 $

38. CHAMARD
      Réf. : -Honoraires professionnels supplémentaires; PGMR…...…………..……..………………..…………………755.96 $

39. BMR LAUREMAT
      Réf. : -Programme incitatif au compostage domestique…...…………..……..………………..…………………140.00 $

40. IMPRIMERIE B ET E
      Réf. : -Clés USB avec gravure au laser (50)…...…………..……..………………..…………………412.19 $

2015-11-19



41. PIERROT L'ENTREPÔT
      Réf. : -Location local #16, novembre et décembre 2015…...…………..……..………………..…………………551.88 $

42. FQM
      Réf. : -Inscriptions assembée des MRC, décembre 2015…...…………..……..………………..…………………517.39 $

43. FRANCOTYP-POSTALIA
      Réf. : -Location trimestrielle machine à timbres…...…………..……..………………..…………………148.32 $

44. CENTRE DE BÉNÉVOLAT DE PC
      Réf. : -Frais de déplacement pour L.Bond, le 5 novembre 2015…...…………..……..………………..…………………65.80 $

45. SERVICE DU PNEU PJL
      Réf. : -Permutation pneus sur camion Dodge…...…………..……..………………..…………………45.99 $

TOTAL DES DÉPENSES….……………………………………………………………………. 201 331.46 $

2015-11-19



ANNEXE C 



1. MRC DE SEPT-RIVIERES

     Réf. : -Dépenses partageables pour novembre 2015….……………………………………..13 981.25 $

2. HYDRO-QUÉBEC

     Réf. : -Éclairage public pour octobre 2015…………............................................ 653.35 $

     Réf. : -Électricité centre communautaire du 4-09 au 3-11-2015…………............................................368.34 $

3. CONSEIL DES MONTAGNAIS UASHAT MAK MANI-UTENAM

     Réf. : -Collectes des ordures et recyclage pour octobre 2015………..…………………….…1 356.07 $

4. RESSOURCE DE RÉINSERTION LE PHARE

     Réf. : -Réception des matières recyclables pour septembre 2015………………...… 98.65 $

     Réf. : -Réception des matières recyclables pour octobre 2015………………...… 118.08 $

5. ÉQUIPEMENTS LALANCETTE

     Réf. : -Contrat d'entretien estivale pourtour du lac daigle……………………………….…5 863.73 $

6. VILLE DE SEP-ÎLES

    Réf. : -Enfouissement sanitaire septembre 2015………..………………………………….…338.75 $

7. WSP CANADA

    Réf. : -Surveillance de travaux de réfection de route vers le lac daigle.………………………………….…2 394.93 $

8. MONSIEUR CLAUDE SIMONEAU

    Réf. : -Remboursement de taxes; fiche annulée…..………………………………….… 27.89 $

9. GROUPE ENVIRONEX

     Réf. : -Analyses eau, octobre 2015……………..……………………..….… 328.60 $

10. L'IMMOBILIÈRE

      Réf. : -Gestion du rôle; novembre et décembre 2015…………..…………………….…7 537.24 $

      Réf. : -Modernisation règlementaire, 50% (final)…………..…………………….… 14 371.88 $

TOTAL DES DÉPENSES  ………………………………………………………………….47 438.76 $

LISTE DES COMPTES À PAYER

TNO LAC-WALKER AU 19 NOVEMBRE 2015

2015-11-19



ANNEXE D 



Annexe

Fonds de développement des territoires
Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie

Aide financière
Demande accordée

Comptoir alimentaire de Sept-Îles Récupération alimentaire 20 000 $ 20 000 $
Maison de la Famille de Port-Cartier Service profesionnel 20 000 $ 20 000 $
Jardin communautaire Pousse-Pousse 20 000 $ 20 000 $
Office municipal d'habitation P.C. Aménagement salle 4 200 $ 4 200 $
Corporation touristique de S.I. Festival des hivernants 9 635 $ 9 635 $
Regroupement citoyen B.V.M. Renaissance Gazébo 1 910 $ 1 910 $
Vieux Quai en fête Employé et radios 17 504 $ 5 026 $
Café jeunesse de Clarke Mascotte 4 508 $ 4 508 $
Troupe du bonheur de Port-Cartier Tuile de projection & log 1 012 $ 1 012 $
Club de l'âge d'or de Pentecôte Réfection de plomberie 1 930 $ 1 930 $
Hommes Sept-Îles Hébergement M. Oxygène 20 000 $ 20 000 $
AMIK Mise en valeur littoral Uashat 20 000 $ 19 728 $
Ressource de réinsertion Le Phare Uniformité des pictogrammes 5 488 $ 5 488 $
Total des demandes d'aides financières (19 projets) 146 187 $ 133 437 $

Total 13 projets acceptés pour un total de 133 437 $

Liste des projets acceptés - 31 octobre 2015

Titre du projet


	Annexe D.pdf
	Feuil1


